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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

OK mauvais

AMénAgEMEnT nATurE, lOgEMEnT

MInISTÈrE DE lA TrAnSITIOn 
éCOlOgIQuE ET SOlIDAIrE

_

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

_

Direction de l’eau et de la biodiversité
_

Sous-direction de la protection  
et de la gestion de l’eau,  
des ressources minérales  

et des écosystèmes aquatiques
_

Bureau de la lutte contre les pollutions 
domestiques et industrielles

_ 

Note technique du 20  octobre  2017  relative à la réalisation de l’inventaire des émissions de 
substances dangereuses dans le cadre de la mise à jour des états des lieux et de la rédaction 
des SDAGE pour le troisième cycle de la directive cadre sur l’eau

nOr : TREL1725847N

(Texte non paru au Journal officiel)

Date d’application : immédiate. 

Résumé : la présente note technique vise à  rappeler ou préciser  les modalités de réalisation de 
l’inventaire des émissions des substances prioritaires, dangereuses prioritaires et polluants spéci-
fiques de l’état écologique dans le cadre de la DCE.

Catégorie : mesure d’organisation des services retenus par la ministre pour la mise en œuvre des 
dispositions dont il s’agit.

Domaine : écologie, développement durable.

Type : instruction aux services déconcentrés.

Mots clés liste fermée : Environnement.

Mots clés libres : inventaire des émissions – état des lieux – substances prioritaires – SDAgE.

Références :
Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 

cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;
Directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 établissant 

les normes de qualité environnementales dans le domaine de l’eau ;
Directive 2013/39/uE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013 modifiant les direc-

tives 2000/60/CE et 2008/105/CE en ce qui concerne les substances prioritaires pour la politique 
dans le domaine de l’eau ;

Arrêté du 27  juillet  2015 modifiant l’arrêté du 25  janvier  2010 relatif aux méthodes et critères 
d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de 
surface ;

Arrêté du 7 août 2015 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveil-
lance de l’état des eaux.

Annexes : 
Annexe 1. –  53 substances de l’état chimique : actualité de leurs principaux usages en France et 

statuts vis-à-vis des quantifications demandées dans le cadre des recherches liées 
aux actions BD-rEP et rSDE_STEu.
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Annexe 2. –  Polluants spécifiques de l’état écologique : actualité de leurs principaux usages 
en France et statuts vis-à-vis des quantifications demandées dans le cadre des 
recherches liées aux actions rSDE 2 et rSDE_STEu.

Annexe 3. –  Préconisation du guide européen sur la réalisation des inventaires d’émissions en 
ce qui concerne l’identification des substances pour lesquelles fournir un inven-
taire détaillé.

Publication : BO, site circulaires.gouv.fr.

Le  ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, aux préfets de région 
(direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement [DREAL]  ; 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement [DREAL] 
de bassin) ; aux agences de l’eau ; aux secrétariats techniques de bassins ; à l’Agence 
française pour la biodiversité (AFB) ; à l’Institut national de l’environnement industriel 
et des risques (INERIS) (pour attribution)  ; au secrétariat général du Gouvernement ; au 
secrétariat général du MTES et du MCT (pour information).
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